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Décret exécutif n° 08-56 du 4 Safar 1429
correspondant au 11 février 2008 relatif aux
conditions d�exercice de l�activité de la société de
capital  investissement.

����

Le Chef du Gouvernement,

Sur le rapport du ministre des finances,

Vu la Constitution, notamment ses articles 85-4° et 125
(alinéa 2) ;

Vu le décret législatif n° 93-10 du 23 mai 1993, modifié
et complété, relatif à la bourse des valeurs mobilières ;

Vu l�ordonnance n° 03-11 du 27 Joumada Ethania 1424
correspondant au 26 août 2003 relative à la monnaie et au
crédit ;

Vu la loi n° 06-11 du 28 Joumada El Oula 1427
correspondant au 24 juin 2006 relative à la société de capital
investissement, notamments ses articles 8, 9, 14 et 27 ;

Vu le décret présidentiel n° 07-172 du 18 Joumada El Oula
1428 correspondant au 4 juin 2007 portant nomination du
Chef du Gouvernement ;

Vu le décret présidentiel n° 07-173 du 18 Joumada El Oula
1428 correspondant au 4 juin 2007 portant nomination des
membres du Gouvernement ;

Décrète :

Article 1er. � En application des dispositions des
articles 8,9, 14 et 27 de la  loi  n° 06-11 du 28 Joumada El
Oula 1427 correspondant au 24 juin 2006, susvisée, le
présent décret a pour objet de fixer le capital social
minimum, les modalités de sa détention, les conditions
d�octroi et de retrait de l�autorisation d�exercice ainsi que
le statut fiscal de la société de capital investissement.

CHAPITRE I
CAPITAL SOCIAL MINIMUM

ET MODALITES DE SA DETENTION

Art. 2. � Le capital social minimum de la société de
capital investissement est fixé à cent millions (100.000.000)
de dinars.

Art. 3. � La souscription au capital social de la société
de capital investissement est réalisée exclusivement au
moyen d�apports en numéraires ou d�acquisition d�actions.

Art. 4. � Conformément à l�article 9 de la loi n° 06-11
du 28 Joumada El Oula 1427 correspondant au 24 juin
2006, susvisée, une personne physique, son conjoint et
leurs ascendants et descendants ne peuvent détenir
ensemble, directement ou indirectement, plus de quarante
neuf pour cent (49%) du capital de la société de capital
investissement.

CATEGORIE
DES PERMIS EN ALGERIE

VEHICULES
DONT LA CONDUITE EST AUTORISEE

A

A1

B

C

D

E

F

Motocyclettes avec ou sans side-car. Tricycles à moteur d�une
puissance de plus de 125 cm3

Motocyclettes ou tout autre véhicule automobile d�une cylindrée de
50 à 125 cm3

Véhicules de moins de 10 places dont le poids en charge est
inférieur à 3500 kg

Véhicules de marchandises dont le poids en charge est supérieur à
3500 kg

Véhicules de transport en commun (plus de 9 places)

Véhicules des catégories B, C, D auxquels est attelée une remorque
de plus de 750 kg

Véhicules de catégorie B de conception spéciale

A

A1

B

C

D

E

B
tout en prévoyant

des aménagements
 appropriés

ANNEXE 2

Tableau d�équivalence des permis de conduire délivrés en Algérie

DECRETS

CATEGORIE DES PERMIS
EQUIVALENTS

EN TUNUSIE
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Art.  5.  �  Conformément   à  l�article 18  de   la   loi
n° 06-11 du 28 Joumada El Oula 1427 correspondant au
24 juin 2006, susvisée, une société ou des sociétés d�un
même groupe ne peuvent détenir, directement ou
indirectement, plus de quarante neuf pour cent (49%) du
capital d�une même entreprise.

Art. 6. � Le capital social de la société de capital
investissement est émis et inscrit en compte auprès d�un
teneur en compte dûment habilité.

Art. 7. � Les actions souscrites au titre de la société de
capital investissement sont des titres nominatifs.

La société émettrice tient un registre des actionnaires au
niveau de son siège social. Il est mis à la disposition des
détenteurs d�actions et de la commission d�organisation et
de surveillance des opérations de bourse (COSOB).

CHAPITRE II

CONDITIONS D�OCTROI ET DE RETRAIT
DE L�AUTORISATION D�EXERCICE

Art. 8. � L�exercice de l�activité de la société de
capital investissement est soumis à une autorisation
préalable du ministre chargé des finances conformément à
l�article 10 de la loi n° 06-11 du 28 Joumada El Oula 1427
correspondant au 24 juin 2006, susvisée.

Art. 9. � Outre les documents cités à l�article 10 de la
loi n° 06-11 du 28 Joumada El Oula 1427 correspondant
au 24 juin 2006, susvisée, la demande d�autorisation
d�exercice adressée au ministre chargé des finances,
comprend :

� une déclaration sur l�honneur attestant que les
fondateurs et les dirigeants de la société de capital
investissement n�ont fait l�objet d�aucune des
condamnations prévues à l�article 11 de la loi n° 06-11 du
28 Joumada El Oula 1427 correspondant au 24 juin 2006,
susvisée,

� une note d�information exposant la statégie
d�investissement et notamment, les modalités
d�intervention et les durées d�investissement envisagées.

Art. 10. � A la réception de la demande d�autorisation
d�exercer, le ministre chargé des finances délivre, aux
fondateurs qui déposent la demande, un récépissé dûment
daté et signé attestant de la réception de la demande.

Le ministre chargé des finances transmet, pour avis, la
demande d�autorisation à la commission d�organisation et
de surveillance des opérations de bourse (COSOB) et à la
Banque d�Algérie.

La commission d�organisation et de surveillance des
opérations de bourse (COSOB) et la Banque d�Algérie
doivent faire parvenir leur avis ainsi que toutes
informations jugées nécessaires dans un délai qui ne
saurait excéder quarante-cinq (45) jours.

Art. 11. � Le retrait de l�autorisation d�exercer prévue
aux tirets 2 et 3 de l�article 15 de la loi n° 06-11 du 28
Joumada El Oula 1427 correspondant au 24 juin 2006,
susvisée, intervient soixante (60) jours après notification
de la mise en demeure délivrée par le ministre chargé des
finances à la société, indiquant les motifs du retrait
envisagé.

La société peut apporter, dans un délai de soixante (60)
jours à compter de la date de la notification de la mise en
demeure, tout élement de preuve du respect, par elle, des
conditions qui ont motivé la procédure de retrait.

Dans le cas où la société n�apporte pas de preuves ou
lorsque les preuves apportées sont jugées insuffisantes, le
ministre chargé des finances prononce le retrait de
l�autorisation.

CHAPITRE III

STATUT FISCAL DE LA SOCIETE DE CAPITAL
INVESTISSEMENT ET DES INVESTISSEURS

Art. 12. � Le bénéfice des exonérations prévues par les
dispositions  de  l�alinéa  premier de l�article 27 de la loi
n° 06-11 du 28 Joumada El Oula 1427 correspondant au
24 juin 2006, susvisée, est subordonné à l�engagement de
la société de conserver les fonds investis dans les
entreprises pendant un délai d�au moins cinq (5) ans à
compter de la date de souscription ou d�acquisition.

Le délai de conservation est calculé par année
calendaire à compter du 1er janvier de l�année qui suit
celle de la date de chaque souscription ou acquisition.

Art. 13. � Les dispositions de l�article 12 ci-dessus
relatives à la prise de participation sont également
applicables pour le bénéfice du taux réduit de 5% de
l�impôt sur les bénéfices des sociétés.

Art. 14. � Les sociétés de capital investissement
intervenant en la forme de capital risque bénéficient du
régime fiscal applicable aux sociétés de capital
investissement.

Art. 15. � Le modèle de l�engagement prévu à l�article
12 ci-dessus définissant les règles pratiques de
conservation des participations et de leur contrôle est fixé
par arrêté du ministre chargé des finances.

Art. 16. � Le présent décret sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait    à   Alger,   le 4   Safar   1429  correspondant  au
11 février 2008

Abdelaziz  BELKHADEM.
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Décret exécutif n° 08-57  du 6 Safar 1429
correspondant au 13 février 2008 fixant les
conditions et les modalités de concession
d�exploitation des services de transport maritime.

����

Le Chef du Gouvernement,

Sur le rapport du ministre des transports,

Vu la Constitution, notamment ses articles 85-4° et 125
(alinéa 2) ;

Vu le décret présidentiel n° 06-134 du 11 Rabie El Aouel
1427 correspondant au 10 avril 2006 portant ratification de la
convention concernant les normes minima à observer sur les
navires marchands, adoptée à Genève le 29 octobre 1976 ;  

Vu l�ordonnance n° 73-12 du 3 avril 1973, modifiée et
complétée, portant création du service national des
gardes-côtes ;

Vu l'ordonnance n° 76-80 du 23 octobre 1976, modifiée
et complétée, portant code maritime ;

Vu la loi n° 79-07 du 21 juillet 1979, modifiée et
complétée, portant code des douanes ; 

Vu la loi n° 02-02 du 22 Dhou El Kaada 1422
correspondant au 5 février 2002 relative à la protection et
à la valorisation du littoral ;

Vu la loi n° 03-10 du 19 Joumada El Oula 1424
correspondant au 19 juillet 2003 relative à la protection de
l�environnement dans le cadre du développement durable ;

Vu le décret présidentiel n° 07-172 du 18 Joumada El Oula
1428 correspondant au 4 juin 2007 portant nomination du
Chef du Gouvernement ;

Vu le décret présidentiel n° 07-173 du 18 Joumada El Oula
1428 correspondant au 4 juin 2007 portant nomination des
membres du  Gouvernement ; 

Vu le décret exécutif n° 95-192 du 12 Safar 1416
correspondant au 10 juillet 1995 portant création du
commissariat de sécurité de port ou d�aéroport ;

Vu le décret exécutif n° 2000-81 du 4 Moharram 1421
correspondant au 9 avril 2000, modifié et complété, fixant
les conditions et les modalités d�exploitation des services
de transport maritime ;

Vu le décret exécutif n° 02-149 du 26 Safar 1423
correspondant au 9 mai 2002 fixant les règles d�inspection
des navires ;

Vu le décret exécutif n° 02-183 du 13 Rabie El Aouel
1423 correspondant au 26 mai 2002 fixant le montant des
droits de concession d�exploitation des services de
transport maritime ;

Vu le décret exécutif  n° 04-418 du 8 Dhou El Kaada
1425 correspondant au 20 décembre 2004 portant
désignation des autorités compétentes en matière de sûreté
des navires et des installations portuaires et de création
des organes y afférents ;

Décrète :

Article 1er. � En application des dispositions de
l�article 571-2 de l'ordonnance n° 76-80 du 23 octobre
1976, susvisée, le présent décret a pour objet de fixer les
conditions et les modalités de concession d'exploitation
des services de transport maritime.

Art. 2. � Il est entendu au sens du présent décret par
services de transport maritime l'ensemble des activités de
transport par voie maritime de passagers et de
marchandises.

Les services de transport maritime s�effectuent en
navigation à proximité du littoral, en navigation restreinte
ou en navigation sans restriction.

CHAPITRE I

DES CONDITIONS D�OCTROI
DE LA  CONCESSION  D'EXPLOITATION

 DES SERVICES DE TRANSPORT MARITIME

Art. 3. � Conformément aux dispositions des articles
571 et 571-2 de l'ordonnance n° 76-80 du 23 octobre
1976, susvisée, l'exploitation des services de transport
maritime, tels que définis ci-dessus, doit faire l'objet d'une
concession consentie sur la base d�un cahier de charges.

Art. 4. � La concession est octroyée à toute personne
physique ou morale telle que définie par les dispositions
de l�article 571-1 de l�ordonnance n° 76-80 du 23 octobre
1976, susvisée, disposant de capacités de transport
maritime nécessaires à l�activité et remplissant les
conditions suivantes :

� avoir le centre principal de son activité sur le
territoire algérien ;

� répondre à une demande de transport maritime sur
les lignes à desservir ;

� satisfaire aux conditions prévues dans le cahier des
charges ;

� disposer d�un programme de dessertes validé par le
ministre chargé de la marine marchande et avoir obtenu
des emplacements d�accostage ainsi que des espaces de
traitement de passagers dans les ports concernés lorsque la
demande de concession porte sur les services de transport
maritime de passagers ;

� disposer d�au moins un navire soit à titre de
propriétaire, soit à d�autres titres lui attribuant l�usage du
navire.

Dans tous les cas, lesdits navires doivent :

� être en bon état de navigabilité et conformes aux
normes de sécurité, de sauvegarde de la vie humaine et
des biens en mer et de prévention de la pollution par les
navires conformément aux normes et règles nationales et
internationales en vigueur ;

� avoir moins de quinze (15) ans d�âge ;
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